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« Egalité Femmes-Hommes :

Utilisons toutes les compétences en région Centre ! »

Orléans, 10 mars 2009
9 :00 – 16 :15
Hémicycle

Conseil régional du Centre

9 rue St Pierre Lentin – Orléans

Table ronde (11h) : les enjeux de la double mixité pour une dynamique locale

Intervention de Michèle SABBAN, Présidente de l’Assemblée des Régions d’Europe
Chère/cher….,

Je tiens à remercier cordialement le Président de la Région Centre de son invitation à venir débattre avec vous d’un thème qui me tient particulièrement à cœur, à savoir l’égalité entre femmes et hommes. Et je suis très heureuse de me retrouver parmi vous ici, à Orléans, une ville dont le nom est indissociable d’une des femmes les plus emblématiques de l’Histoire de France, une femme de conviction qui n’hésita pas à endosser un rôle militaire que l’époque réservait aux seuls hommes. 
Si le XXème siècle a donné aux femmes le droit de vote et si l’Union européenne garantit sur papier la stricte égalité entre les femmes et les hommes, l’égalité réelle et concrète dans la vie quotidienne reste, à l’aube de ce XXIème siècle, encore à parfaire. Et il est de notre devoir de trouver, ensemble, des pistes pour accomplir cette totale égalité.
Si la législation communautaire a certes permis de contraindre l’ensemble des Etats membres à progresser vers un objectif d’égalité concrète, force est cependant de constater que nous pouvons observer de nombreuses disparités au sein des pays de l’Union. Ainsi, si la législation européenne est extrêmement claire en matière d’égalité professionnelle, nous savons tous que l’écart salarial reste important entre les femmes et les hommes et que le pourcentage de femmes au salaire minimum est presque deux fois supérieur à celui des hommes. Les raisons de travailler sur l’égalité entre les sexes sont encore, malheureusement, trop nombreuses : en effet, comment pouvons nous encore accepter qu’une femme sur quatre en Europe soit victime de violences conjugales ? Que la survivance de stéréotypes surannés ne serve qu’à maintenir la dominance de certains hommes et limite l’épanouissement personnel des femmes – mais aussi de bien d’autres hommes ? 

J’estime que l’égalité des chances est une question fondamentale qui touche absolument toutes les questions politiques, sans exception, et qu’œuvrer à l’égalité des chances entre femmes et hommes c’est œuvrer pour une société plus juste, plus représentative, et tout simplement plus humaine.
C’est pourquoi, en 2004, alors que j’étais membre du Bureau politique de l’Assemblée des Régions d’Europe, j’ai accepté la Présidence d’un Groupe de Travail sur l’égalité des chances entre femmes et hommes qui a débouché sur la création d’un Observatoire du Genre des Régions d’Europe, où élus et fonctionnaires régionaux se rencontrent pour échanger leurs expériences sur le terrain, débattre des questions d’égalité et élaborer des positions politiques communes.

Pour celles et ceux qui l’ignorent, l'Assemblée des Régions d'Europe est le plus grand réseau indépendant de régions en Europe. Forte de ses 270 régions issues de 33 pays, elle est la voix politique de ses membres et un forum pour la coopération interrégionale. 
Ce dernier point, la coopération interrégionale est, vous vous en doutez, d’une importance capitale et un véritable moteur de l'intégration européenne. L'échange d'idées, de savoir-faire et d'expériences entre les régions stimule la compréhension mutuelle et le rapprochement entre les peuples. Malgré la diversité des régions en Europe, le travail en commun – qui passe par l’élaboration des positions politiques communes, des projets de coopération, etc… - permet de dépasser les particularismes pour se mobiliser autour de valeurs communes.

L’Assemblée des Régions d’Europe met en œuvre de nombreux projets. Parmi ceux-ci, je citerai le programme Eurodyssée, un programme d’échange de jeunes créé voilà déjà 25 ans, une dizaine d’années avant le programme Léonardo qu’il a inspiré. Chaque année, des centaines de jeunes, dont 70% de jeunes filles, partent faire un stage en entreprises dans une région européenne, au sein de grandes entreprises connues - telles Peugeot ou le Musée du Louvre – ou de petites et moyennes entreprises disposant d’un savoir-faire dans un domaine bien précis. Cette première expérience professionnelle, souvent doublée d’une expérience linguistique, permet à ces jeunes de s’insérer plus facilement, à leur retour, dans le monde du travail.

Les questions d’égalité entre femmes et hommes sont traitées au sein de notre Observatoire du genre de l’Assemblée des Régions d’Europe. Celui-ci est une création relativement récente au sein de l’ARE. Lorsqu’en 2002 j’ai représenté pour la première fois ma région à l’Assemblée générale de l’ARE, les femmes au sein des instances décisionnelles de l’organisation ne représentaient que 10% des effectifs! Une situation digne du Haut Moyen-âge et, si vous me le permettez, intolérable. Depuis lors, l’Observatoire du genre de l’Assemblée des Régions d’Europe a été mis en route – non sans avoir dû faire face à un lot non négligeable de mesquineries dont je vous épargne le détail ! – et il organise chaque année une conférence, de nature plus politique et qui réunit environ une centaine de participants, ainsi que des réunions de travail plus techniques, le plus souvent à Bruxelles, ce qui nous permet évidemment d’inviter des orateurs bien informés, tels que le Lobby européen des Femmes ou l’Unité « Egalité entre les femmes et les hommes» de la Commission européenne.

Nous avons réalisé au sein de cet Observatoire du Genre d’importants travaux. Nous avons en effet mené des enquêtes, informé les régions sur les politiques européennes ou encore mis en pratique l’échange d’expériences. Nous avons produit un manifeste et des déclarations, adoptés par toutes nos régions en Assemblée générale et très favorablement accueillis par de nombreux dignitaires, qu’il s’agisse de commissaires ou de parlementaires européens, ou encore de présidents d’enceintes nationales.

Nous tentons également, chaque fois que cela est possible, d’associer à nos travaux en séance des visites sur le terrain ou des rencontres avec des associations de femmes. Ainsi, à Bruxelles, j’ai pu découvrir le Centre Amazone, un centre de ressources qui soutient les organisations de femmes sur les plans logistique et documentaire et, en Roumanie, rencontrer la Présidente de l’Association « Génération Jeune Fille », qui vient en aide sur le terrain aux jeunes femmes victimes de la traite des êtres humains.
Je suis également très heureuse et très fière de pouvoir vous annoncer que, lors de la prochaine réunion de nos instances décisionnelles la semaine prochaine en Croatie, quelques 40% des élus y siégeant seront des femmes !

Mon élection à la Présidence de l’Assemblée des Régions d’Europe ne me fera pas oublier l’importance de poursuivre le travail accompli jusqu’à présent en faveur de l’égalité entre femmes et hommes. Je continuerai à porter nos 4 grandes priorités relatives à l’égalité entre les femmes et les hommes :

1) La promotion de la démocratie paritaire dans les Régions d’Europe. La sous - représentation des femmes au sein des instances politiques, alors qu’elles représentent 53% du corps électoral européen, est un déficit démocratique nuisible à l’ensemble de nos sociétés et souligne qu’une répartition plus équitable des droits et du pouvoir est une condition sine qua non pour la démocratie, qui bénéficiera à la société dans son ensemble et contribuera à sa prospérité. L’introduction d’une loi (2000-493) en France relative à la parité a permis d’atteindre un taux de représentation des femmes dans les conseils régionaux de 47,5% lors des élections régionales de 2004, alors qu’il était de 27,5% auparavant. En 2007, l’Espagne a embrayé dans la même direction, avec l’adoption d’une loi qui garantira au moins 40% de candidates sur toutes les listes électorales.

2) L’élimination de tous les stéréotypes liés au genre dans la société, qui sont, comme vous le savez, les fondements inhérents à la misogynie et à l’homophobie ;

3) La réalisation d’une indépendance économique égale pour les femmes et  les hommes, y compris l’égalité d’accès au marché du travail, thème de notre conférence à Valence en septembre dernier ;

Et, finalement,

4) L’éradication de la violence liée au sexe et de la traite d’êtres humains, que nous aborderons lors de nos travaux en 2009.

Ces priorités décidées en 2005 et sur lesquelles nous travaillons encore ne vous étonneront pas. Elles ont toutes été reprises par la Commission européenne dans sa « feuille de route pour l’égalité entre les femmes et les hommes 2006-2010 ».
Aux problèmes de toujours viennent s’ajouter ceux d’aujourd’hui. C’est pourquoi, à l’automne 2007, à Timisoara, en Roumanie, nous avons pris la décision de fonder un Observatoire sur les Femmes Migrantes, qui sont les premières victimes de la discrimination, mais les dernières à être entendues. Cet Observatoire a l’ambition finale d’aider les autorités régionales à mieux accueillir et à mieux réussir l’intégration de ces femmes migrantes. Il visera aussi, autant que faire se pourra, à renforcer le pouvoir d’action des femmes migrantes, notamment par le développement de micros-crédits adaptés.

Il est clair cependant que l’ARE ne désire pas dupliquer inutilement ce qui existe déjà ailleurs. C’est pourquoi nous suivons de près la mise en place de l’ « European Web Site on Integration » par la Commission européenne. Le portail de l’ARE sur les femmes migrantes ne pourra être envisagé que s’il est complémentaire à ce nouvel outil en cours de réalisation.

En guise de conclusion, j’aurais voulu vous citer quelques exemples de bonnes pratiques de nos régions membres, mais il m’aurait fallu monopoliser le temps de parole imparti. Sachez cependant que les régions européennes œuvrent quotidiennement en faveur de l’égalité des chances, selon leurs compétences et leurs moyens. 

Aussi voulais-je, brièvement, citer le travail impressionnant des régions espagnoles, qui ont toutes participé activement à la véritable révolution tranquille qu’a connue ce pays ces trente dernières années en matière d’égalité. Autrefois réputée pour le machisme de ses habitants – et je vous rappelle que le mot « macho » nous vient directement de la langue de Cervantes -, l’Espagne est devenue un modèle à bien des égards. 

Ainsi, les régions espagnoles, dotées il est vrai de nombreuses compétences, ont toutes fondé une Direction générale de la Femme ou un Institut de la Femme, chargé de la promotion de l’égalité des droits et des chances entre les femmes et les hommes. 
L’Andalousie, par exemple, dispose de délégations provinciales et de centres municipaux d’informations des femmes, qui offrent aide et informations sur les droits et les possibilités de prise en charge des femmes dans de nombreux domaines fondamentaux, tels que les droits des femmes ou encore les discriminations professionnelles et le harcèlement sexuel.
Ces centres offrent des services intégraux aux femmes, tels qu’informations, écoute et conseils en matière de politiques d’égalité. Ils proposent également des programmes spécifiques de développement personnel, d’éducation et de santé ainsi que des services d’orientation professionnelle et de recherche d’emploi. Certes, ce genre de services existe également dans d’autres pays, mais ils sont généralement organisés par l’état central, et, dans la pratique, leur action se limite souvent à la capitale et à quelques grosses villes de province. De même, les conditions et les problèmes rencontrés par les femmes peuvent varier, par exemple en fonction du caractère urbain ou rural de la région, et ces nuances régionales peuvent échapper à des politiques envisagées bien loin, au cœur d’une capitale nationale.

Les régions espagnoles parviennent ainsi à calibrer leurs mesures en fonction de leurs besoins. Ainsi, l’Andalousie a lancé un plan d’action en faveur de l’accueil et de l’intégration des immigrantes, comprenant, par exemple, le recrutement de médiatrices interculturelles.
La Communauté autonome de Madrid, de son côté, a acquis une grande expérience en matière d’aide à l’accès aux postes de haut niveau, notamment par le biais du Programme Lídera, co-financé par le Fonds social européen (FSE). Ce programme pionnier vise à aider les femmes à briguer et à accéder aux postes à responsabilités de haut niveau. Il offre aux femmes des bourses d’études de 3e cycle dans de Hautes Ecoles de Commerce réputées, mais également des formations accessibles à des femmes désireuses d’acquérir, indépendamment de leur niveau d’études, les capacités nécessaires pour la bonne gestion d’une entreprise ou d’une équipe de collaborateurs. 

Je pourrais encore vous citer bien d’autres exemples. Mais j’insisterai surtout sur le fait que chaque initiative, même la plus petite, en faveur de l’égalité entre les femmes et les hommes concoure à l’avènement d’une société plus juste et plus humaine.
Je vous remercie pour votre attention.
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